
   Suis-je promouvable cette année ? 
 
 

 

•  Je suis institutrice ou instituteur :     
 

exemple :   un instit au 9ème échelon depuis le 1er février 2008 
 

représentation graphique 
 

�

 
Ce (cette) collègue est promouvable au choix au 1er août 2010  (1/2/08 + 2 ans 6 mois).    
 
En résumé :  
 

Pour répondre à la question "Suis-je promouvable cette année ?" 
 
��construire un axe comportant votre date de passage dans l’échelon actuel et gradué  jusqu’à la fin de l’année civile (31/12/2010). 
 

��reporter, en utilisant le tableau, les durées exigées dans cet échelon. 
 

Si la projection de cette durée vous place dans l’intervalle " année civile", vous êtes "promouvable"… 
… mais pas forcément "promu-e" (30% des promouvables promus au grand choix et 5/7 au choix) ! 
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durée dans l’échelon à l’ancienneté : 4 ans 6 mois 

1/
1/

20
08

 

1/
1/

20
09

 

1/
1/

20
10

 

1/
1/

20
11

 

31
/1

2/
20

12
 

durée dans l’échelon au mi-choix : 4 ans 
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durée au choix : 2 ans 6 mois 
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